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Objet 

Demande de décision préjudicielle — Supreme Court — Validité 
de la décision 2011/199/UE du Conseil européen, du 25 mars 
2011, modifiant l’art. 136 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne en ce qui concerne un mécanisme de stabi
lité pour les Etats membres dont la monnaie est l’euro (JO L 91, 
p. 1) — Compétences de l’Union — Droit d’un Etat membre 
appartenant à la zone euro de conclure un accord international 
tel que le traité établissant le mécanisme de stabilité européen 

Dispositif 

1) L’examen de la première question n’a révélé aucun élément de 
nature à affecter la validité de la décision 2011/199/UE du 
Conseil européen, du 25 mars 2011, modifiant l’article 136 du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne en ce qui 
concerne un mécanisme de stabilité pour les États membres dont 
la monnaie est l’euro. 

2) Les articles 4, paragraphe 3, TUE, 13 TUE, 2, paragraphe 3, 
TFUE, 3, paragraphes 1, sous c), et 2, TFUE, 119 TFUE à 123 
TFUE et 125 TFUE à 127 TFUE ainsi que le principe général de 
protection juridictionnelle effective ne s’opposent pas à la conclu
sion entre les États membres dont la monnaie est l’euro d’un 
accord tel que le traité instituant le mécanisme européen de stabi
lité entre le Royaume de Belgique, la République fédérale d’Alle
magne, la République d’Estonie, l’Irlande, la République hellénique, 
le Royaume d’Espagne, la République française, la République 
italienne, la République de Chypre, le Grand-Duché de Luxem
bourg, Malte, le Royaume des Pays-Bas, la République d’Autriche, 
la République portugaise, la République de Slovénie, la République 
slovaque et la République de Finlande, conclu à Bruxelles le 2 
février 2012, ni à la ratification de ce traité par ces États 
membres. 

3) Le droit d’un État membre de conclure et de ratifier ledit traité 
n’est pas subordonné à l’entrée en vigueur de la décision 
2011/199. 

( 1 ) JO C 303 du 06.10.2012 
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Autre partie: Burgemeester van Nuth 

Questions préjudicielles 

1) L’article 1 er , paragraphe 2, du règlement (CE) n o 2252/2004 
du Conseil, du 13 décembre 2004, établissant des normes 
pour les éléments de sécurité et les éléments biométriques 
intégrés dans les passeports et les documents de voyage 
délivrés par les États membres (JO L 385, p. 1), tel que 
modifié par le règlement (CE) n o 444/2009 du Parlement 
européen et du Conseil, du 28 mai 2009, modifiant le 
règlement (CE) n o 2252/2004 (JO L 142, p. 1), est-il 
valide à la lumière des articles 7 et 8 de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne et de l’article 
8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales? 

2) Si la réponse à la première question consacre la validité de 
l’article 1 er , paragraphe 2, du règlement (CE) n o 2252/2004 
du Conseil, du 13 décembre 2004, établissant des normes 
pour les éléments de sécurité et les éléments biométriques 
intégrés dans les passeports et les documents de voyage 
délivrés par les États membres (JO L 385, p. 1), tel que 
modifié par le règlement (CE) n o 444/2009 du Parlement 
européen et du Conseil, du 28 mai 2009, modifiant le 
règlement (CE) n o 2252/2004 (JO L 142, p. 1), l’article 4, 
paragraphe 3, du règlement, à la lumière des articles 7 et 8 
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro
péenne, de l’article 8, paragraphe 2, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen
tales et de l’article 7, partie introductive et sous f), de la 
directive vie privée ( 1 ), lus en combinaison avec l’article 6, 
paragraphe 1, partie introductive et sous b), de cette direc
tive, doit-il être interprété en ce sens que, en exécution de ce 
règlement, les États membres doivent garantir par la loi que 
les données biométriques rassemblées et conservées sur la 
base de ce règlement ne peuvent pas être rassemblées, trai
tées et utilisées à d’autres fins qu’en vue de la délivrance du 
document? 

( 1 ) Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 
octobre 1995, relative à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données (JO L 281, p. 31). 
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